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Depuis l'ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959 et la circulaire du 18 décembre 1969 
«Intérieur-Agriculture», les communes doivent effectuer un inventaire et posséder un 
répertoire de leurs chemins ruraux. 
La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite loi « 3DS », insère 
l’article L. 161-6-1 dans le code rural et de la pêche maritime, en vertu duquel les communes 
peuvent par délibération du conseil municipal effectuer un recensement des chemins ruraux. 
L’arrêté ministériel du 16 février 2023 précise les mentions à retenir pour les données à 
fournir. 
Ce recensement s’effectue en deux temps. Une première délibération intervient pour mettre 
en œuvre ce recensement. Une enquête publique est ensuite menée. Une seconde décision 
du conseil municipal, qui ne peut être prise plus de deux ans après la première, arrête le 
tableau définitif comprenant les chemins ruraux. 
Lors du conseil municipal du 6 février 2024, délibération n°2024/05, M. le Maire de Marsac-
sur-l’Isle a lancé la procédure de recensement des chemins ruraux.  
Une deuxième délibération a été prise lors du conseil municipal du 13 mai 2025, n°2025/49, 
pour lancer la procédure d’enquête publique. 
 
Contexte et justification de la décision de recensement des chemins ruraux 
Si la mise en place de la procédure de recensement est facultative, elle est néanmoins 
intéressante pour les communes : les chemins ruraux faisant partie du domaine privé, ils sont 
susceptibles d’appropriation par un tiers en application de la prescription acquisitive 
trentenaire. 
Si un particulier rapporte la preuve d’une possession continue et non interrompue, paisible, 
publique, non équivoque, et à titre de propriétaire (C. civ., art. 2261), il peut devenir 
propriétaire de la parcelle contenant le chemin, mettant ainsi en péril la pérennité des 
chemins ruraux. La loi du 21 février 2022 a entendu protéger ces voies du mécanisme de la 
prescription acquisitive. A cet effet, la décision du conseil municipal d’entreprendre un 
recensement emporte suspension du délai de trente ans. S’agissant d’une suspension et non 
d’une interruption, le délai recommence à courir à compter de la seconde décision du conseil 
municipal, ou au plus tard deux ans après la première. 
Le chemin rural a une utilité et une histoire. Il fait partie du patrimoine paysager communal 
et constitue un espace privilégié pour les déplacements et, de fait, un élément important pour 
les mobilités douces. Il est donc important que la commune s’inscrive dans une démarche de 
valorisation de ce patrimoine pour l’intérêt collectif qu’il présente. 
La démarche d’inventaire des chemins ruraux, a pour objectif de réaliser un état des lieux 
quantitatif et qualitatif du réseau de chemins. Il évalue également le potentiel écologique de 
chaque chemin et contribue ainsi à la définition de la trame verte et bleue. Cette démarche 
constitue ainsi une base de travail pour les élus afin de mettre en place par la suite différentes 
actions de préservation, restauration et valorisation des chemins. 
La commune de Marsac-sur-l’Isle, s’intéresse dans ce cadre au réseau des chemins ruraux. 
Cette procédure est également en lien avec la défense incendie des massifs forestiers pour 
protéger au maximum nos forêts des incendies. 
  

Dossier d’enquête publique 
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Présentation de la Commune de Marsac-sur-l’Isle 
 
La Commune de Marsac-sur-l’Isle est une commune française située dans le sud-ouest du 
département de la Dordogne, en région Nouvelle-Aquitaine. Elle fait partie de la Communauté 
d’Agglomération le Grand Périgueux. 
La Commune est traversée d’Ouest en Est par la rivière Isle, la Voie ferrée et la Route 
départementale 6089. 
Bordée par les communes de Chancelade (au nord), de Périgueux (à l’est), de Coulounieix-
Chamiers (au sud), de Razac-sur-l’Isle (à l’ouest), la commune totalise une superficie de 
1005ha dont 13% de surfaces agricoles et 31% de forêts et milieux semi-naturels (source 
Corine Land Cover 2018). L’altitude de la commune varie entre 71 et 187m.  
Marsac-sur-l’Isle compte une population totale de 3 219 habitants (source INSEE). 
L’habitat se concentre principalement autour des secteurs suivants : Beaulieu, Bouzonnie, 
Prunerie, Paricault, Clairséjour, Chambon, Bernardoux. 
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Présentation du projet 
 
Par délibération n°2024/05 en date du 6 Février 2024, le Conseil Municipal de Marsac-sur-
l’Isle a décidé de procéder au recensement des chemins ruraux sur l’ensemble de son 
territoire. 
 
Pour ce faire, la Commune a fait appel au cabinet de géomètre-experts ALTEO, qui a réalisé le 
recensement des divers chemins ruraux communaux.  
 
Ensuite, par délibération n°2025/49 du 13 mai 2025, le Conseil municipal a décidé de lancer la 
procédure d’enquête publique. 
 
C’est un arrêté de M. le Maire de la Commune de Marsac-sur-l’Isle du 5 juin 2025 qui vient 
préciser les modalités de l’enquête publique qui se déroulera sur 3 semaines consécutives du 
vendredi 20 juin 2025 à 8h30 au vendredi 11 juillet 2025 à 12h00 et désigne M. Dominique 
FRANÇOIS comme commissaire enquêteur. 
 
Ce recensement fait l’objet de la présente enquête publique. 
 
Il identifie :  
29 chemins ruraux  
13 185 ml de chemins ruraux 
 
Au terme de l’enquête publique, le Conseil municipal se prononcera par délibération sur le 
recensement des chemins ruraux de la Commune sur la base des conclusions du Commissaire 
enquêteur. Une copie du rapport et conclusions du Commissaire enquêteur sera tenue en 
mairie à la disposition du public. 
 
Le cadre juridique 
 
La législation et la réglementation applicables sur les chemins ruraux relèvent de plusieurs 
codes: 
- le code de la voirie routière qui renvoie aux dispositions du code rural et de la pêche maritime 
(article L 161-1) ; 
- le code rural et de la pêche maritime, (CRPM) articles L 161-1 et suivants, notamment L 161-
6-1 et R 161-11-1 à D 161-11-4; 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique pour l’organisation de l’enquête 
publique relative au recensement des chemins ruraux. 
 
La définition des chemins ruraux est donnée par l’article L 161-1 du code rural et de la pêche 
maritime (CRPM) : « Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, 
affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie 
du domaine privé de la commune ».  
Quatre critères sont donc indispensables pour reconnaître un chemin rural : une 
appartenance à la commune, un usage par le public et un non-classement en voie communale, 
ne pas être situé dans la zone agglomérée (faute de quoi il constitue une voie communale par 
destination).  
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L’article L 161-2 du CRPM précise que l’affectation à l’usage du public est présumée 
notamment par l’utilisation du chemin comme voie de passage et que tout chemin affecté à 
l’usage du public est présumé, jusqu’à preuve du contraire, appartenir à la commune. 
Toutefois, relevant du domaine privé de la commune, le chemin est à ce titre prescriptible et 
aliénable. Il est donc susceptible d’appropriation par un tiers en application de la prescription 
trentenaire Si un particulier rapporte la preuve d’une possession continue et non 
interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre de propriétaire, il peut devenir 
propriétaire de la parcelle contenant le chemin rural, mettant en péril la pérennité des 
chemins ruraux. Le législateur, conscient de ce risque, a entendu, avec la loi n° 2022-217 du 
21 février 2022, dite loi « 3DS », protéger les chemins ruraux du mécanisme de la prescription 
acquisitive en instaurant une procédure facultative de recensement. 
 

Nature juridique des voies du territoire communal 
VOIES DU DOMAINE PUBLIC 

CATEGORIES GESTIONNAIRES 
Autoroutes Etat 
Routes Nationales Etat 
Routes Départementales Conseil Départemental 
Voies Communales Conseil municipal 

 

VOIES DU DOMAINE PRIVE 
CATEGORIES PROPRIETAIRES UTILISATION 

Chemins ruraux Commune Publique 
Chemins d’exploitation Riverains Les ayants droits 
Chemins en servitude Fonds servant Fonds dominant 

 

 
Les caractéristiques techniques des chemins ruraux 
 
Les caractéristiques techniques des chemins ruraux sont précisées par l’article R.161-8 du 
Code rural et de la pêche maritime : 
• Elles doivent être adaptées à la nature et à l’importance de la desserte et doivent pouvoir 
supporter avec un entretien normal les efforts dus aux véhicules, matériels et modes de 
traction couramment utilisés dans la commune. 
• Sauf circonstances particulières, aucun chemin rural ne doit avoir une largeur de plate-forme 
supérieure à 7 mètres et une largeur de chaussée supérieure à 4 mètres. « Des surlargeurs 
doivent toutefois être ménagées à intervalles plus ou moins rapprochés pour permettre le 
croisement des véhicules et matériels lorsque, sur des sections données, la nature du trafic le 
justifie ». 
 
• Le tracé doit être aussi rectiligne que possible et le rayon des courbes en plan aussi grand 
que les circonstances locales le permettent. La valeur des déclivités doit être réduite au 
minimum, compte tenu de la configuration des lieux. 
• Sous les ouvrages d'art, un tirant d'air d'au moins 4,30 mètres doit être réservé sur toute la 
largeur de la chaussée. 
 
Les différents types de chemins que nous pouvons être amenés à rencontrer : 
— Les sentiers sont des chemins étroits ne permettant pas le passage de véhicules. 
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— Les chemins sont prévus pour la circulation de véhicules ou d’engins d’exploitation. 
Ils ne sont pas forcément carrossables pour tous les véhicules et par tout temps (voir aussi 
route empierrée) et peuvent comprendre des allées, laies forestières... 
 
L’état d’entretien d’un chemin se réfère à la condition générale dans laquelle se trouve le 
chemin en termes de propreté, de sécurité et de praticabilité. Cela englobe divers aspects tels 
que la présence de débris, d’obstacles, de trous, de végétation envahissante...Le critère d’état 
d’entretien du chemin vient du diagnostic fait par l’Agence Technique Départementale (ATD) 
pour classer les DFCI pour le syndicat DFCI, en 5 catégories que voici : 
· en structure en bon état. La structure du chemin est en bon état, il n’y a pas de dégradation 
particulière. 
· en déformations localisées, nids de poule / ornières. La structure du chemin a des 
déformations localisées, il y a des ornières, des nids de poules. Mais cet état n’est présent que 
sur une partie de la largeur du chemin et non sur toute la largeur. 
· en déformations généralisées de la structure. La structure du chemin a des déformations 
généralisées, il y a des ornières, des nids de poules, cet état est présent sur toute la largeur du 
chemin. 
· en piste non ouverte. La structure du chemin ne permet pas le passage. Le chemin a été 
refermé en partie ou complètement par la nature, cet état est présent sur toute la largeur du 
chemin. 
 
Les caractérisations des chemins concernant leur état et leur entretien n’est valable qu’à 
l’instant t du recensement et de la vérification du terrain. 
 
Composition du dossier mis à la disposition du public 
 
Pendant la durée de l’enquête, les documents suivants, relatifs à l’inventaire des chemins 
ruraux, sont mis à la disposition du public : 
1- La notice explicative, 
2- Les délibérations du conseil municipal décidant le recensement des chemins ruraux de la 
Commune, Les arrêtés du maire portant ouverture de l’enquête publique et désignant le 
commissaire enquêteur, 
3- Le projet de tableau de recensement des chemins ruraux de la Commune, 
4- Les plans des chemins sur fond de plan IGN de la Commune. 
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Organisation et déroulement de l’enquête 
 
Désignation du commissaire enquêteur par arrêté du 5 juin 2025 (Annexe n°2 
du dossier), 
 
Le Maire de Marsac-sur-l’Isle a désigné M. Dominique FRANÇOIS en qualité de commissaire 
enquêteur pour conduire l’enquête publique relative au recensement des chemins ruraux de 
Marsac-sur-l’Isle.  
 
Modalités de l’enquête 
 
Monsieur le Maire de Marsac-sur-l’Isle a prescrit par arrêté l’ouverture de l’enquête publique 
et en a fixé les modalités de réalisation, en conformité avec les lois et décrets applicables, à 
savoir : 
- que sa durée est fixée à 3 semaines consécutives du vendredi 20 juin 2025 à 08h30 au 
vendredi 11 juillet 2025 à 12h00. 
- que les pièces du dossier soumis à enquête, sont consultables au format papier et que le 
registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, sera 
tenu à la disposition du public au siège de la mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture, 
soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 et pour toute la durée de 
l’enquête.  
- que le dossier complet et informations relatives à l’enquête pourront également être 
consultés sur le site internet de la commune de Marsac-sur-l’Isle 
(http://www.marsacsurlisle.fr/) ; 
- que le public pourra consigner ses observations, propositions et contrepropositions : 

 sur le registre ouvert à cet effet,  
 par envoi par correspondance au commissaire enquêteur à la Commune de 

Marsac-sur-l’Isle (95 Route de Bordeaux 24430 MARSAC-SUR-L’ISLE) ; 
 par mail à l’adresse suivante : urbanisme@marsacsurlisle.fr 
 lors des permanences du commissaire enquêteur qui sera présent en mairie 

pour recevoir le public et recueillir ses observations écrites ou orales les jours 
et heures suivants : 
Mairie de Marsac-sur-l’Isle (95 Route de Bordeaux - 24430) :  

 Vendredi 20 juin 2025 de 10h00 à 11h00, Mercredi 2 juillet 2025 de 16h00 à 
17h00 et Vendredi 11 juillet 2025 de 11h00 à 12h00 

- par la publication de l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique au moins 15 jours 
avant sa réalisation. Il sera consultable durant toute la durée de celle-ci sur le site de la 
commune ; 
- par la publication de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux d’annonces légales au 
moins 8 jours avant l’ouverture de l’enquête. Cet avis sera également publié sur le site internet 
de la Commune. 
- qu’à l’expiration du délai d’enquête, conformément à l’article R.161-11-3 du code rural et de 
pêche maritime, les registres seront clos et signés par le commissaire enquêteur qui, dans le 
délai d’un mois à compter de la date de la clôture de l’enquête, transmettra à Monsieur le 
Maire de Marsac-sur-l’Isle, le dossier et les registres accompagnés de ses conclusions 
motivées. 
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Annexe 1  
 

Notice explicative 
 

La Commune de Marsac-sur-l’Isle a lancé la procédure de recensement de ses chemins ruraux, 
possibilité offerte par la loi 3 DS.  
Elle a fait appel au cabinet de géomètres-expert ALTEO pour permettre la réalisation de cartes 
et le suivi terrain.  
Les points de latitude et longitude sont à entrer sur https://www.geoportail.gouv.fr/ ou sur  
https://fr.mappy.com/ pour retrouver le chemin.  
Le siège de l’enquête publique a été fixé à la Mairie de Marsac-sur-l’Isle et l’enquête se déroule 
du vendredi 20 juin 2025 à 8h30 au vendredi 11 juillet 2025 à 12h00, 3 permanences ont lieu 
afin de permettre au public de prendre les renseignements et déposer des avis. 
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Annexe 2 
 
Les délibérations du conseil municipal décidant le recensement des chemins ruraux de la 
commune et le lancement de l’enquête publique. 
L’arrêté du maire portant ouverture de l’enquête publique et désignant le commissaire 
enquêteur, 
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Annexe 3  
 
Le projet de tableau de recensement des chemins ruraux de la commune 
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Annexe 4 
 
Le plan des chemins sur fond de plan IGN de la commune, disponible en 
impression grand format au siège de la mairie. 
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